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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.12 
 
 
Numéro de la demande : 2011-3240 
Demande :   Nouvelle préparation commerciale 
Produit :   Advantage II Chaton 
Numéro d’homologation : 31517 
Matières actives (m.a.) : Imidaclopride  
    Pyriproxyfène  
Numéro de document de l’ARLA  : 2459203 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouveau produit à usage domestique, Advantage II 
Chaton, qui contient de l’imidaclopride et du pyriproxyfène et qui est destiné au traitement 
antipuce localisé chez les chats.   
 
Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations ne sont pas requises aux fins de la présente demande. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Le produit Advantage II Chaton devrait présenter une légère toxicité aiguë par voie orale et une 
faible toxicité aiguë par voie cutanée et par inhalation chez les rats. Il est jugé modérément 
irritant pour les yeux et non irritant pour la peau chez le lapin et il ne constitue pas un 
sensibilisant cutané chez le cobaye. D’après les études sur la sécurité des animaux de compagnie 
et les renseignements supplémentaires fournis, l’utilisation du produit proposé sur des chatons 
est jugée sans danger si les instructions figurant sur l’étiquette sont respectées.  
 
D’après l’évaluation révisée des risques pour la santé menée sur l’imidaclopride et le 
pyriproxyfène ainsi que les résultats de l’examen toxicologique révisés, l’exposition résidentielle 
et les risques potentiels pendant l’application pour les adultes et les jeunes, et après l’application 
pour les adultes, les jeunes et les enfants, sont jugés acceptables.  
 
Évaluation de la valeur 
 
La valeur du produit Advantage II Chaton a été établie en fonction de produits précédents 
contenant de l’imidaclopride et du pyriproxyfène pour traiter les puces de manière localisée chez 
les chats (Advantage II Chat de grande taille, numéro d’homologation 27586 et Advantage II 
Chat de petite taille, numéro d’homologation 27585).  
 
Conclusion 
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Après examen de la demande, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a approuvé 
l’homologation de l’insecticide Advantage II Chaton pour traiter les puces de manière localisée 
chez les chats. 
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